
PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2021-03-22 

Procès-verbal rédigé par Nancy, Richard 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école de la Passerelle, tenue le 

22 mars 2021, à 19 h, via la plateforme TEAMS 

SONT PRÉSENTS : 

— Nancy Richard, parent — Mélanie Papineau, enseignante 

— Dominique Demers, parent — Isabelle Meunier, enseignante 

— Rose Nerlie Riviere, parent — Joanie Bouchard, professionnelle 

— Nathalie Brosseau, parent — Nathalie Lefebvre, technicienne du service de garde 

 — Isabelle Gravel, directrice 

ABSENCE NOTIFIÉE :  

Aucune absence 

MEMBRES DU PUBLIC :  

Aucun membre du public  

INVITÉ (S) :  

Aucun invité 

1. Ouverture de l’assemblée 

Madame Dominique Demers préside l’assemblée, constate le quorum et ouvre la séance à 19 h. 

 

2. Nomination d’une secrétaire 

Madame Nancy Richard se propose comme secrétaire pour l’assemblée.  

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Madame Isabelle Meunier se propose pour l’adoption de l’ordre du jour.  

Adopté à l’unanimité 

 

4. Suivi et adoption du procès-verbal du 22 février 2021 

Madame Nathalie Lefebvre se propose pour l’adoption du procès-verbal tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité 

 

5. Parole au public 

Aucun public n’est présent.  
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INFORMATIONS 

6. Retour sur les capsules visionnées 

Tous les membres du conseil ont visionné les capsules. Les membres n’ont pas de questions en lien 

avec leurs visionnements.  

 

7. Sondage pour les dîneurs 2021-2022 : Résultats 

Madame Isabelle Gravel nous informe que 61 % des parents ayant un enfant qui bénéficie du service 

aux dîneurs ont répondu au sondage. Nous devions obtenir une majorité de 80 % des parents pour 

maintenir ce service l’an prochain. Cinquante-neuf pour cent d’entre eux ont voté pour un service 

« régulier » pour l’année 2021-2022 plutôt que pour un service « bonifié » comme les années 

précédentes. Le service régulier se fera au gymnase et il y aura deux groupes (un groupe qui dîne 

pendant que l’autre groupe est dehors). Il y aura un ratio d’une éducatrice pour 25 à 26 élèves. 

Madame Gravel songe à faire le prochain sondage auprès des parents payeurs.  

Il est donc proposé, suite aux résultats du sondage, que le service régulier soit offert aux élèves 

dîneurs en 2021-20211. 

Adopté à l’unanimité 

 

CONSULTATION 

8. Points de consultations auprès des élèves  

Madame Isabelle Gravel a consulté l’équipe enseignante afin de trouver des questions pertinentes 

pour le sondage qui se fera auprès des élèves de l’école dans quelques semaines. Les questions seront 

de type choix-multiple avec des choix de réponses imagés (p. ex., bonhomme sourire, cœurs de 

grosseurs variés). Certaines questions qui pourraient se retrouver sur le sondage sont : Comment 

te sens-tu dans l’autobus ? Aimes-tu venir à l’école ? Qu’est-ce que tu aimes à l’école ? Qu’est-ce que 

tu aimes le moins à l’école ? Est-ce que tu te trouves bon ? Qu’est-ce que l’on pourrait faire pour que 

tu sois plus heureux à l’école ? Madame Isabelle Meunier, enseignante, a également sondé des 

enseignantes et la question suivante, entre autres, fut retenue comme intéressante pour le sondage : 

Est-ce qu’il y a un adulte à qui tu peux te confier si tu vis une difficulté ? À la suite du sondage, chaque 

enseignante comptabilisera les résultats pour sa classe et les réponses seront par la suite 

comptabilisées pour l’ensemble de l’école.  

Madame Nerlie Rivière se propose pour l’adoption des points de consultations aux élèves. 

 

 

9. Classe maternelle 4 ans 

En vertu de l’article 37.2 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le conseil d’établissement est consulté 

par le centre de services scolaire, lorsque celui-ci souhaite dispenser dans l’école, des services 

éducatifs de l’éducation préscolaire.  

L'équipe de l’organisation scolaire a informé Madame Gravel, directrice de l’école de la Passerelle, 

que le Centre de services scolaire des Patriotes envisage d’ouvrir 2 groupes de l’éducation préscolaire 

pour des enfants de 4 ans dans l’école dès la prochaine rentrée scolaire. Madame Isabelle Gravel 
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indique qu’il y a des locaux de disponibles pour accueillir les deux groupes et que l’étude des locaux 

les plus appropriés pour ces élèves est en cours.  

Les membres du conseil ont échangé sur le sujet et Madame Dominique Demers, présidente du 

conseil, a demandé le vote.  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de 2 groupes de maternelle 4 ans pour l’année 2021-2022, il 

est adopté à l’unanimité DE DONNER UN AVIS FAVORABLE au Centre de services scolaire des 

Patriotes concernant son intention d’ouvrir 2 groupes d’éducation préscolaire pour des enfants de 4 

ans, dans l’école de la Passerelle, dès la prochaine rentrée scolaire. 

Adopté à l’unanimité 

 

10. Choix du fournisseur pour les photos scolaires pour 2021-2022 

Madame Isabelle Gravel demande l’avis du conseil concernant l’entreprise Photo repensée pour les 

photos scolaires de l’année prochaine. Les parents du conseil rapportent être satisfaits de l’entreprise 

soit de leurs modalités (photos prises en classe), de la qualité des photos, des choix de forfaits et des 

prix.  

Madame Nathalie Brosseau se propose pour l’adoption de l’entreprise Photo repensée pour 

l’année 2021-2022.  

 

 

11. Parole au personnel de l’école 

11.1. Personnel enseignant 

Madame Mélanie Papineau indique qu’il y a reprise des activités socioculturelles depuis cette semaine. 

L’activité pour les prochaines semaines est un atelier de danse avec l’école Danse ta vie (Marie-Douce). 

Ces ateliers se font un seul groupe à la fois dans le gymnase et plusieurs mesures sanitaires (incluant 

le port du masque) sont mises en place pour la sécurité de tous. Certaines activités ultérieures (p. 

ex., yoga) se feront possiblement à l’extérieur.  

 

11.2. Personnel professionnel 

Madame Joanie Bouchard, orthophoniste, indique que la période de placements des élèves pour 

l’année prochaine est terminée. Actuellement, le personnel professionnel poursuit leurs suivis et leurs 

évaluations des élèves. Madame Bouchard communique également avec les parents des élèves qui 

fréquenteront l’école l’année prochaine pour saisir les besoins de leurs enfants et pour favoriser une 

bonne transition pour l’entrée scolaire.  

 

11.3. Personnel de soutien 

Madame Nathalie Lefebvre mentionne être très reconnaissante du cadeau que l’équipe du service de 

garde a reçu de l’équipe-école (massage sur chaise, certificat de restauration). Ce présent était pour 

souligner leur excellent travail durant cette année remplie de défis reliés à la pandémie. Madame 

Lefebvre souligne aussi que le service de garde se prépare pour la journée pédagogique du 26 mars 

prochain qui sera sous le thème de Pâques. Elle soulève également que l’arrivée du printemps fait du 
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bien et facilite les départs des élèves, car ils ont moins de choses à transporter. Enfin, Madame Abeille 

(l’éducatrice costumée qui s’occupe des départs) est de retour à l’extérieur pour le service HopHop. 

 

12. Comité de parents 

Madame Nathalie Brosseau a assisté au comité de parents le jeudi 18 mars 2021. En ce qui concerne 

l’organisation scolaire, il fut confirmé qu’il y aura six classes modulaires ajoutées à l’école Carignan-

Salières. Il y a eu un long débat en lien avec le sondage effectué par les parents d’enfants ayant un 

service au dîneur. Plusieurs parents ont fait part de leur mécontentement concernant ce sondage qui 

à leur avis n’était pas clair pour les nouveaux parents. Leur contrariété sera soulignée par le président 

du Comité de parents. Le congrès de la FCPQ qui aura lieu du 25 au 29 mai 2021 fut également 

abordé. Enfin, un lien sera envoyé par courriel aux écoles concernant le prix d’inspiration de la 

commission scolaire.  

 

13. Autres sujets 

Aucun autre sujet ne fut abordé.  

 

14. Levée de l’assemblée 

Madame Isabelle Meunier propose la levée de l’assemblée à 20 h 21. 

Adopté à l’unanimité 

 

SIGNATURES : 

 

Dominique Demers  Isabelle Gravel 

Président(e) du Conseil d’établissement  Directrice 
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